Paiement du compte de taxes de façon électronique

Le paiement des taxes de la Ville de Senneterre est possible auprès des institutions financières participantes du Canada par Internet, par paiement au comptoir, par guichets automatiques et par téléphone.

Note aux utilisateurs : depuis le 15 janvier 2010, un numéro vérificateur a été ajouté à votre numéro de matricule; il est indiqué sur les coupons détachables.

Carte de débit : Depuis janvier 2011, les citoyens peuvent payer leurs taxes avec leur carte de débit au comptoir de la Ville de Senneterre.

Taxation
Vous pouvez acquitter vos taxes en deux versements égaux, soit 50 % des taxes foncières et 50 % des taxes de services payables 30 jours après l’émission du compte de taxes et l’autre moitié le 1er juillet.
Le conseil municipal a remplacé la taxe de valeur locative par une taxe d’immeuble non résidentiel. C’est le propriétaire du bâtiment qui sera facturé et qui pourra à son tour facturer son locataire. En 2012, le pourcentage commercial de votre bâtiment sera taxé au taux de 1,18 $ du 100 $ d’évaluation.

Principaux Taux de taxation 

de la Ville de Senneterre

ANNÉE 2012
Ville (secteur résidentiel)
Foncier général
0,93 $/100 $ d’évaluation

Foncier de secteur
1,00 $/100 $ d’évaluation

Aqueduc et égout (résidentiel)
186,79 $

Assainissement des eaux (résidentiel)
112,32 $

Gestion des déchets (résidentiel)
185,00 $

Neige (résidentiel)
7,85 $/mètre linéaire
Neige (résidentiel dans le secteur commercial)
10,38 $/mètre linéaire
Neige (commercial selon le nouveau tracé)
14,85 $/mètre linéaire
Contrôle des moustiques
73,00 $/logement

Service d’évaluation foncière
20,00 $/unité d’évaluation

T.N.M. (secteur forestier)
Foncier
0,93 $/100 $ d’évaluation

Service d’évaluation foncière
20,00 $/unité d’évaluation

Gestion des déchets
9,04 $, 117,55 $ ou 185,00 $ 


selon les secteurs et 


le type d’occupation

Certaines propriétés sont également assujetties 

à un tarif de déneigement
150 $

Proportion médiane et facteur comparatif
Proportion médiane
103 %

Facteur comparatif
0,97
Droit de MUTATION

Fixé selon la base d’imposition, soit le plus élevé entre le prix de vente et l’évaluation uniformisée

· Il y a exonération du droit de mutation si la base d’imposition est inférieure à 5 000 $

· Tranche de la base d’imposition qui n’excède pas 50 000 $
0,5 %

· Tranche de la base d’imposition qui excède 50 000 $ sans excéder 250 000 $
1,0 %

· Tranche de la base d’imposition qui excède 250 000 $
1,5 %

